
  

 

 

                     Projet « Toujours en action 2025»                 

Dans le cadre du projet Toujours en Action,  votre AREQ Pascal-Taché 
vous propose, cette année, une visite dans la région de la Beauce. 

Comme premier site, nous visite-
rons le Musée ferroviaire de 
Beauce à Vallée-Jonction et de 
l'abri antinucléaire. On découvrira 
l'histoire du Chemin de fer Québec 
Central et de l'abri antinucléaire en 
compagnie d'un guide. 

Ensuite, nous nous rendrons  
en autobus à Sainte-Marie 

au Restaurant G2 

Après le dîner, nous visiterons, la 
maison J.-A. Vachon.  
 
En 2023, l'entreprise Vachon a cé-
lébré ses 100 ans! 
 
Nous découvrirons l'authentique 
demeure ancestrale où tout a com-
mencé... 

Nous poursuivrons notre route vers 
 Saint -Charles pour visiter  
le Domaine du Ricaneux 

 
L'entreprise familiale de 2e génération, locali-
sée à Saint-Charles-de-Bellechasse, est ni-
chée entre le fleuve Saint-Laurent et le  
Piedmont des Appalaches.  

                                    Voilà des lieux que nous comptons découvrir... 

Nous vivrons une merveilleuse journée dans la région de la Beauce! 
 

                                                                                      Suite au verso  
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  L’activité aura lieu le mercredi 4 juin 2025, peu importe la température  
 

La priorité sera donnée aux personnes membres de l'AREQ. 
 

Le coût demandé est de  125$   pour les membres et de 145$  pour les non-
membres. 

Bien sûr, ce coût comprend le transport, les 3 visites, le dîner, les taxes et les pour-
boires. Rien ne sera demandé en surplus, sauf pour les boissons alcoolisées, au 
dîner,  qui seront chargées aux frais des convives qui en demanderont. Les achats 
lors du temps libre seront à vos frais. 
 

Jusqu’au 14 avril 2025, seuls les membres peuvent s’inscrire, préférablement par  
courriel (nicolehu1@telus.net) ou à défaut, 
par téléphone, auprès de Huguette Nicole au numéro 418-248-3190. 
 

Après cette date, les non-membres pourront s’inscrire également.  
 

L’inscription deviendra officielle et sera confirmée sur réception du chèque,  
libellé à l’AREQ Pascal-Taché,  
chez Huguette Nicole,  
70 avenue des Érables, Montmagny,  QC, G5V 2E2.  
 

L'inscription des non-membres, s’il reste des places disponibles, doit se faire à par-
tir du 14 avril et se terminer le/ou avant le 30 avril 2025.  
Les inscriptions seront notées jusqu’à la fin des disponibilités de sièges (56 selon le 
nombre de personnes permis dans l'autobus) et, comme toujours, les premières 
arrivées seront les premières retenues.  
Note : Le voyage pourra être annulé en cas d’une trop faible participation. 
            
 

Heures de départ de l'autobus : 6 h 45      La Pocatière, au Cap Martin 
                                                          7 h 00       Saint-Jean-Port-Joli, Garage Shell 
                                                       7 h 30      Montmagny, Canadien Tire 
      

     On vous demande d'arriver au moins 15 minutes  
avant l'heure de départ de l'autobus.  Merci! 

 

Horaire de la journée 
                                                                                                                           

Musée ferroviaire :    9 h à 11h 
Dîner :    11 h 30 à 13 h 
Maison J.-A. Vachon :   13 h15  à 14 h 30  
Vignoble :    15 h 30 à 16 h 45 
 

Retour  :               17 h 15                              Montmagny      

                             17 h 45                              St-Jean 

                             18 h 00                              La Pocatière 
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